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COMMUNICATION AUX REVISEURS D'ENTREPRISES 
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sg@ibr-ire.be 

Chère Consreur, 
Cher Confrère, 

Notre référence Date 
IMIJB/ 29 janvier 2009 

Coneerne: Relations interprofessionnelles du réviseur d'entreprises dans Ie 
eadre de l'indépendanee 

Au travers du suivi des enquêtes de surveillance et des controles de qualité, Ie 
Conseil a constaté que de nombreux réviseurs d' entreprises ne déclarent pas ou de 
manière incomplète leurs relations interprofessionnelles à l'Institut. 

Par la présente, Ie Conseil vous inforrne que lorsqu'un réviseur d'entreprises 
(personne physique ou morale) est associé, administrateur et/ou gérant d'une 
fiduciaire ou d'un cabinet d'expertise-comptable, ce double statut entraîne 
automatiquement l'existence d'une relation interprofessionnelle entre Ie réviseur 
d'entreprise et la fiduciaire ou Ie cabinet d'expertise-comptable concemé. 

Le Conseil vous rappelle que les relations susvisées doivent être renseignées au 
point Il. « Relations interprofessionnelles» de votre tableau des relations 
interprofessionnelles, conforrnément à ce que prévoit la circulaire D.014/05 
relative aux relations du réviseur d'entreprises dans Ie cadre de l'indépendance. 

Le Conseil estime également important d'attirer votre attention sur l'obligation de 
veiller à respecter les règles d'indépendance en toutes circonstances, y compris 
des circonstances qui ne seraient pas expressément visées dans Ie tableau des 
relations interprofessionnelles mais qui seraient néanrnoins susceptibles de porter 
atteinte à votre indépendance. 
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